
Depuis 2012, environ 20 projets soutenus chaque année 
pour environ 240 000 €/an 

AAP concerté ARS et DREAL   Objectif  :→
encourager les initiatives régionales en santé 
environnement, en priorité sur les axes du PRSE3 (sauf 
alimentation, amiante en 2016) 

S’adresse à : associations, collectivités, etab. publics,  
org.professionnelles, industriels si actions collectives, …

Période de dépôt des dossiers envisagée: 11 janvier 
2016 au 12 février 2016.

Appel à projets PRSE 2016 



Les 5 axes stratégiques du PRSE3

AXE 1 : Eau destinée à la consommation humaine et
alimentation 

AXE 2 : Habitat, bâtiments – santé

AXE 3 : Aménagement du territoire, urbanisme et santé

AXE 4 : Santé au travail : amiante, pesticides

AXE 5 : culture commune santé environnement, mise 
en réseau des acteurs 
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